
61, avenue de Grammont 

BP 71655 

37016 Tours Grand Tours Cedex 1 

Tél. : 02 47 70 80 90 

Mél : ddt@indre-et-loire.gouv.fr 

www.indre-et-loire.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par : Tours, le 12 janvier 2026 
Nathalie MAUME 
Service eau et des ressources naturelles 
Chargée qualité de l’eau, assainissement 
Tél. : 02.47.70.81.24 
Courriel : nathalie.maume@indre-et-loire.gouv.fr 

 

 

Objet : contrôle assainissement collectif – station d’épuration 

 

Code SANDRE : 0437167S0002 

Nom : NEUILLE-PONT-PIERRE 

Lieu-dit : CANGÉ 

Capacité : 2500 EH 

Maître d’ouvrage : COMMUNE DE NEUILLE-PONT-PIERRE 

Exploitant : SAUR 

 

Personne(s) rencontrée(s) :   

 M. JOLIVET (maire - commune de Neuillé-Pont-Pierre) 

 M. ROY (1er adjoint - commune de Neuillé-Pont-Pierre) 

 M. SAVARD (élu en charge de l’assainissement - commune de Neuillé-Pont-Pierre) 

 M. GOTTSCHLING (DGS - commune de Neuillé-Pont-Pierre) 

 Mme DUMAS (assistante de direction - commune de Neuillé-Pont-Pierre) 

 M. CECCALDI (SAUR)  

 M. BARON (SAUR) 

 M. CHENE (SAUR) 

 M. FREGUIN (SAUR) 

 M. SIMON (SAUR) 

 M. DUMAINE (SATESE) 

 

Date du contrôle : 12/01/2026 

Représentant DDT : N. MAUME  

 

Etat global de la station : bon, station correctement entretenue. 

Etat structurel de la station : bon. 

 

 

 

 

Direction départementale
des territoires



Point autosurveillance : 

 

Point présent équipé Matériel Commentaires 

A2 : by-pass avant station OUI OUI débitmètre 

- vérifier si présence d’un 
clapet sur la canalisation 
du trop-plein 

- rendre accessible le trop-
plein (végétation) 

A3 : entrée station OUI OUI 
débitmètre 

préleveur 
- revoir le positionnement 
du tuyau de prélèvement 

A4 : sortie station OUI En partie préleveur 
- revoir le positionnement 
du tuyau de prélèvement 

A6 : boues produites OUI OUI débitmètre  

 

 

- Le tableau 2.1 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié demande que le maître d’ouvrage conserve au 
froid pendant 24 heures un double des échantillons prélevés sur la station lors des bilans 
d’autosurveillance. 

Actuellement, ce n’est pas fait pour la station de Neuillé-Pont-Pierre. 

 

- Le tableau 2.1 de l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié demande pour les stations de plus de 2000 EH 
doivent avoir une mesure et un enregistrement en continu du débit en entrée et en sortie. 

Cependant, une tolérance existe pour les stations existantes notamment sur la mesure en entrée 
(extrait du tableau 2.1 : Pour l’entrée, cette disposition ne s’applique qu’aux nouvelles stations et aux 
stations faisant l’objet de travaux de réhabilitation. Dans les autres cas, une estimation du débit en 
entrée est réalisée.). 

Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement, il serait opportun de vérifier la possibilité 
technique d’équiper le point de sortie (A4) d’une mesure de débit avec une estimation du coût. La 
directive eau résiduaire urbaine 2 en cours de transposition pourrait enlever cette tolérance. 

 

- absence du manuel d’autosurveillance sur le site de la station : à mettre en place. 

 

- présence d’un cahier d’exploitation I papier J sur le site de la station : correctement renseigné. 

 

 

Le maître d’ouvrage, l’exploitant sont invités à faire part de leur remarque sur ce compte-rendu de 
contrôle. 

 

 

 

 

 

Chargée qualité de 
l’eau, assainissement 

Nathalie MAUME 

 


